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Avis de l'autorité environnementale sur la création
d'une voie d'évitement en gare de Chantenay

Constat de retrait de la demande d'avis

n°Ae: 2010-51

Avis établi lors de la séance du 26 janvier 2011  - n° d’enregistrement : 007505-01

Formation d'Autorité environnementale du conseil général de l'Environnement et du Développement durable



Constat de retrait d'une demande d'avis

*

*        *

L'Ae a  été  saisie pour  avis  sur  la  création  d'une voie  d'évitement  en gare  de  Chantenay par
courrier de la direction régionale SNCF de Nantes, mandataire du maître d'ouvrage RFF, en date
du 25 octobre 2010. Il lui en a été accusé de réception le 2 novembre 2010. 

Par courrier  recommandé en date du 17 janvier  2011,  ci-joint,  la  direction régionale SNCF de
Nantes a informé le président de l'Ae de la décision d'abandonner le projet et donc de mettre un
terme au processus de demande d'avis.

Réunie en  séance le  26 janvier  2011,  date à laquelle  la  délibération sur ce projet  devait  être
inscrite à l'ordre du jour, l'Ae a été informée par son président qu'il n'y avait plus lieu à en délibérer.
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